
1791 : Olympe de Gouges rédige la “  Déclaration 
des droits de la femme et de la citoyenne ”, 
revendiquant l’égalité des sexes.

1880 : les femmes peuvent accéder à un 
enseignement secondaire public. En 1924, un 
décret instaure un baccalauréat identique pour 
les filles et les garçons.

1914-1918 : pendant la guerre, les femmes 
jouent un rôle crucial dans la société, remplaçant 
les hommes partis au front.
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1925 : des femmes sont élues pour la première 
fois conseillères municipales alors qu’elles n’ont 
pas le droit de vote.

1944 : le Comité Français de Libération Nationale 
accorde le droit de vote et d’éligibilité aux femmes.
Elles votent pour la première fois aux élections 
municipales d’avril-mai 1945.

1945 : la Constitution proclame l’égalité des droits 
entre les hommes et les femmes.
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1965 : les femmes mariées peuvent ouvrir un 
compte bancaire et exercer une profession sans 
l’autorisation de leur mari.

1970 : l’autorité parentale conjointe est établie.

1972 : la loi pose le principe de l’égalité de 
rémunération “ pour un même travail ou un travail 
de valeur égale ”. En 1983, les obligations des 
entreprises en matière de non-discrimination 
sont renforcées.
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1974 : un Secrétariat d’État à la condition fémi-
nine est créé, précurseur du ministère délégué 
aux Droits de la femme instauré en 1981.

1975 : la loi Veil légalise l’avortement jusqu’à 
10 semaines de grossesse, délai légal allongé à 
14 semaines en 2022. 

En 2024, la France devient le premier pays au 
monde à reconnaître dans sa Constitution la 
liberté de recourir à l’avortement.
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1992 : la protection des femmes contre les 
violences conjugales est renforcée. En 2026, 
l’Assemblée nationale vote à l’unanimité une loi 
mettant fin à la notion de “ devoir conjugal ”.

2000 : La loi impose la parité sur les listes 
électorales pour les scrutins proportionnels, sous 
peine de sanctions financières. En 2025, le mode 
de scrutin devient paritaire dans les communes 
de moins de 1 000 habitants. 
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Ces Thouarsaises qui ont marqué leur temps

Rachel Marlengieas 
est la première femme 

du département à 
se présenter aux 

élections municipales, 
en 1912, obtenant 

10% des voix malgré 
l’interdiction du vote 

féminin.

RACHEL 
MARLENGIEAS

Issue d’une famille 
thouarsaise, 

Frédérique Chauvenet 
s’engage dans 
la défense du 

patrimoine local. 
Elle est à l’initiative 
de la restauration 
du tombeau de 

Marguerite d’Écosse.

FRÉDÉRIQUE 
CHAUVENET 
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Passionnée de 
danse, Madeleine 
Rigaud forme des 

centaines d’élèves à 
Thouars de 1947 à 

1990, organisant des 
spectacles annuels.

Elle connaît aussi tous 
les secrets de l’histoire 

locale.

MADELEINE 
RIGAUD

Réalisatrice et 
comédienne aux 

racines thouarsaises, 
Coline Serreau a 
marqué le cinéma 

avec «Trois hommes 
et un couffin» (1985), 

écrit à Thouars, 
tout en s’engageant 

dans la vie citoyenne.

COLINE 
SERREAU
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Originaire de Thouars, 
Florence Langumier 

se distingue 
par sa passion 

pour la natation. 
Elle remporte la 
médaille d’or du 

100m papillon aux 
Championnats 

de France de 1973. 

FLORENCE 
LANGUMIER

Médecin gynécologue 
dévouée, Andrée 
Tesson-Veillerot 

soigne les femmes 
thouarsaises pendant 

des décennies et 
s’investit dans la vie 

locale, en créant 
notamment la Foire 

des antiquaires.

ANDRÉE 
TESSON-VEILLEROT

©INA

>>> Découvrez leur histoire sur thouars.fr


